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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                        Dijon, le 18/05/2026
Affaire suivie par : Patricia COMTE
Tél : 03.86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
mél : ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

à la SCEA FERME DU MOULIN, exploitant à DISSANGIS (89440)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DRAAF/SREA-2024-21  du  12  septembre  2024  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande n°2026/22 déposée complète le 04/03/2026 à la DDT de l’Yonne et concernant :

DEMANDEUR  Raison sociale SCEA FERME DU MOULIN
Commune DISSANGIS (89440)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SCEA DES NOISETIERS
Surface demandée 1,7150 ha
Dans la commune COUTARNOUX (89440)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  la  SCEA  FERME  DU  MOULIN,  constituant  un 
agrandissement, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article 
L331-2 I 1° du Code rural et de la pêche maritime en raison du dépassement du seuil fixé par le schéma 
directeur régional des exploitations agricoles de la région de Bourgogne-Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 06/05/2026 ;

Sur proposition du directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00   -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er : autorisation d’exploiter

La  SCEA  FERME  DU  MOULIN  est  autorisée à  exploiter  les  parcelles  suivantes  rattachées  au 
département de l’Yonne :

Référence Cadastrale Surface (en ha) Commune

000 ZC 98 1,7150 89440 COUTARNOUX

Soit une surface totale de 1,7150 ha.

Article 2 : délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : publication

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et la directrice départementale des territoires de l’YONNE sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  SCEA  FERME  DU  MOULIN,  à 
M. JOUDRIER, propriétaire, transmis pour affichage dans la commune de COUTARNOUX (89440) et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Christophe BLANC

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00   -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : Patricia COMTE 
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

M. DEBREUVE Cyril
9 rue des cours
le Montelard

89210 VENIZY

Auxerre, le 23/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202511102942
N° Dossier DDT : 2025/286

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur, 

Vous avez  déposé le 22/12/2025 une demande d'autorisation d'exploiter 332.0102 ha exploités  par 
l’EARL DU MONTELARD. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 23/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 23/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande

M. DEBREUVE Cyril demeurant à VENIZY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter 332.0102 
ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 332.0102 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89320 ARCES-DILO 140 ZA 22 (A) 57.2590

89320 ARCES-DILO 140 ZB 107 6.9070

89770 CHAILLEY 000 ZI 7 0.2747

89210 CHAMPLOST 000 ZE 19 0.4070

89210 CHAMPLOST 000 ZE 20 0.8300

89210 CHAMPLOST 000 ZE 21 0.7800

89210 CHAMPLOST 000 ZE 22 2.7380

89210 CHAMPLOST 000 ZE 23 0.5800

89210 CHAMPLOST 000 ZE 24 2.1200

89210 CHAMPLOST 000 ZE 25 0.9000

89210 CHAMPLOST 000 ZE 107 1.9452

89210 CHAMPLOST 000 ZE 30 1.2730

89210 CHAMPLOST 000 ZE 111 4.8714

89210 CHAMPLOST 000 ZE 31 3.7130

89210 CHAMPLOST 000 ZE 17 0.8480

89210 CHAMPLOST 000 ZH 45 1.5180

89210 CHAMPLOST 000 ZH 52 (J) 0.1535

89210 CHAMPLOST 000 ZH 52 (K) 0.1535

89210 CHAMPLOST 000 ZH 54 (J) 1.7405

89210 CHAMPLOST 000 ZH 54 (K) 1.7405

89210 CHAMPLOST 000 ZH 56 (J) 1.6631

89210 CHAMPLOST 000 ZH 56 (K) 1.6631

89210 CHAMPLOST 000 ZI 60 1.1590

89210 CHAMPLOST 000 ZI 61 0.6090

89210 CHAMPLOST 000 ZI 80 0.4000

89210 CHAMPLOST 000 ZI 81 1.9800

89210 CHAMPLOST 000 0A 16 0.3664

89210 CHAMPLOST 000 0A 17 0.3673

89210 CHAMPLOST 000 0A 19 0.5286

89210 CHAMPLOST 000 0A 20 0.2267

89210 CHAMPLOST 000 0A 21 0.1777

89210 CHAMPLOST 000 ZE 114 0.4540

89210 VENIZY 000 0C 1475 0.0934

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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89210 VENIZY 000 0C 1478 0.1560

89210 VENIZY 000 0C 1479 0.1560

89210 VENIZY 000 0C 1482 0.4453

89210 VENIZY 000 0C 1483 0.7610

89210 VENIZY 000 0C 1484 0.1690

89210 VENIZY 000 0C 1488 0.1079

89210 VENIZY 000 0C 1489 0.0531

89210 VENIZY 000 0C 1492 0.5192

89210 VENIZY 000 0C 1493 0.0900

89210 VENIZY 000 0C 1498 0.1210

89210 VENIZY 000 0C 1502 0.3639

89210 VENIZY 000 0C 1503 0.2810

89210 VENIZY 000 0C 1504 0.1950

89210 VENIZY 000 0C 1505 0.4570

89210 VENIZY 000 0C 1506 0.3970

89210 VENIZY 000 0C 1507 0.4210

89210 VENIZY 000 0C 1508 0.2800

89210 VENIZY 000 0C 1521 0.0870

89210 VENIZY 000 0C 1524 0.2590

89210 VENIZY 000 0C 1586 0.8482

89210 VENIZY 000 0C 1594 0.2750

89210 VENIZY 000 0C 1595 0.1730

89210 VENIZY 000 0C 1596 0.1396

89210 VENIZY 000 0C 1600 0.1523

89210 VENIZY 000 0C 1602 0.3054

89210 VENIZY 000 0C 1604 0.0108

89210 VENIZY 000 0C 1605 0.1206

89210 VENIZY 000 0C 1606 0.1322

89210 VENIZY 000 0C 1607 0.0193

89210 VENIZY 000 0C 1612 0.1288

89210 VENIZY 000 0C 1615 0.1696

89210 VENIZY 000 0C 1616 0.1298

89210 VENIZY 000 0C 1617 0.2100

89210 VENIZY 000 0C 1619 0.2439

89210 VENIZY 000 0C 1620 0.2816

89210 VENIZY 000 0C 1621 0.1755

89210 VENIZY 000 0C 1622 0.1765

89210 VENIZY 000 0C 1623 0.5010

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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89210 VENIZY 000 0C 1624 0.5790

89210 VENIZY 000 0C 1625 0.4330

89210 VENIZY 000 0C 1695 0.0548

89210 VENIZY 000 0C 1703 0.0065

89210 VENIZY 000 0C 1705 0.2100

89210 VENIZY 000 0C 1796 0.4166

89210 VENIZY 000 0C 1807 0.3267

89210 VENIZY 000 0C 1052 0.1880

89210 VENIZY 000 0C 1053 0.4170

89210 VENIZY 000 0C 1039 0.0864

89210 VENIZY 000 0C 1040 0.0349

89210 VENIZY 000 0A 484 0.4147

89210 VENIZY 000 0A 485 0.1343

89210 VENIZY 000 0A 490 0.3250

89210 VENIZY 000 0A 631 0.3533

89210 VENIZY 000 0A 493 0.3940

89210 VENIZY 000 0A 632 0.1037

89210 VENIZY 000 0A 463 0.1691

89210 VENIZY 000 0A 464 0.0045

89210 VENIZY 000 0A 497 0.2770

89210 VENIZY 000 0A 499 0.0940

89210 VENIZY 000 0A 500 0.2820

89210 VENIZY 000 0A 501 0.3850

89210 VENIZY 000 0A 502 0.2670

89210 VENIZY 000 0A 609 0.1850

89210 VENIZY 000 0A 504 0.1165

89210 VENIZY 000 0A 611 0.0450

89210 VENIZY 000 0A 612 0.1090

89210 VENIZY 000 0A 506 0.0792

89210 VENIZY 000 0A 507 0.0708

89210 VENIZY 000 0A 508 0.2120

89210 VENIZY 000 AC 13 (J) 0.1129

89210 VENIZY 000 ZK 3 (A) 0.2626

89210 VENIZY 000 ZK 47 (J) 0.8537

89210 VENIZY 000 ZK 4 (A) 0.5277

89210 VENIZY 000 ZK 47 (K) 2.5612

89210 VENIZY 000 ZK 53 8.7876

89210 VENIZY 000 ZK 8 0.1973

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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89210 VENIZY 000 ZK 54 6.5547

89210 VENIZY 000 ZK 55 10.5167

89210 VENIZY 000 ZK 9 (A) 9.8994

89210 VENIZY 000 ZK 10 0.1796

89210 VENIZY 000 ZK 58 1.5532

89210 VENIZY 000 ZK 11 0.3594

89210 VENIZY 000 ZK 61 (A) 1.6930

89210 VENIZY 000 ZK 16 0.0923

89210 VENIZY 000 ZK 17 0.3141

89210 VENIZY 000 ZK 18 0.0959

89210 VENIZY 000 ZK 65 2.7618

89210 VENIZY 000 ZK 24 1.6562

89210 VENIZY 000 ZK 26 (A) 4.1754

89210 VENIZY 000 ZK 72 0.6401

89210 VENIZY 000 ZK 27 1.2796

89210 VENIZY 000 ZK 28 0.8028

89210 VENIZY 000 ZK 75 0.2422

89210 VENIZY 000 ZK 77 0.1795

89210 VENIZY 000 ZK 31 4.9430

89210 VENIZY 000 ZK 37 3.9314

89210 VENIZY 000 ZD 93 0.4715

89210 VENIZY 000 ZD 12 0.1670

89210 VENIZY 000 ZD 36 0.1398

89210 VENIZY 000 ZD 37 0.3028

89210 VENIZY 000 ZD 38 1.0381

89210 VENIZY 000 ZD 69 0.1151

89210 VENIZY 000 ZD 17 (J) 0.5867

89210 VENIZY 000 ZD 17 (K) 1.1733

89210 VENIZY 000 ZD 18 0.2684

89210 VENIZY 000 ZD 19 0.0697

89210 VENIZY 000 ZD 22 1.0131

89210 VENIZY 000 ZD 25 0.3212

89210 VENIZY 000 ZD 26 0.0945

89210 VENIZY 000 ZD 27 0.3648

89210 VENIZY 000 ZD 59 4.4104

89210 VENIZY 000 ZD 90 0.3934

89210 VENIZY 000 ZD 32 1.2519

89210 VENIZY 000 ZD 60 1.3110

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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89210 VENIZY 000 ZE 10 2.3459

89210 VENIZY 000 ZE 12 1.3982

89210 VENIZY 000 ZE 13 2.2496

89210 VENIZY 000 ZE 36 1.0998

89210 VENIZY 000 ZE 37 0.0416

89210 VENIZY 000 ZH 2 (J) 1.3005

89210 VENIZY 000 ZH 2 (K) 0.6502

89210 VENIZY 000 ZH 38 0.3173

89210 VENIZY 000 ZH 4 0.9221

89210 VENIZY 000 ZH 39 0.2395

89210 VENIZY 000 ZH 5 0.9516

89210 VENIZY 000 ZH 41 0.4322

89210 VENIZY 000 ZH 7 1.4147

89210 VENIZY 000 ZH 42 0.2080

89210 VENIZY 000 ZH 8 (J) 1.2823

89210 VENIZY 000 ZH 44 1.1662

89210 VENIZY 000 ZH 8 (K) 1.3596

89210 VENIZY 000 ZH 9 (AJ) 0.8713

89210 VENIZY 000 ZH 9 (AK) 0.8712

89210 VENIZY 000 ZH 48 1.6613

89210 VENIZY 000 ZH 50 1.3309

89210 VENIZY 000 ZH 51 2.3074

89210 VENIZY 000 ZH 52 3.4399

89210 VENIZY 000 ZH 58 3.9274

89210 VENIZY 000 ZH 59 5.4439

89210 VENIZY 000 ZH 60 3.0025

89210 VENIZY 000 ZH 61 1.8761

89210 VENIZY 000 ZH 22 (A) 3.4584

89210 VENIZY 000 ZH 22 (B) 0.0595

89210 VENIZY 000 ZH 23 0.2225

89210 VENIZY 000 ZH 28 (J) 1.9698

89210 VENIZY 000 ZH 28 (K) 1.9699

89210 VENIZY 000 ZH 30 (J) 1.4768

89210 VENIZY 000 ZH 30 (K) 1.4769

89210 VENIZY 000 ZL 48 (J) 1.0315

89210 VENIZY 000 ZL 48 (K) 0.5158

89210 VENIZY 000 ZL 50 4.2920

89210 VENIZY 000 ZL 51 0.3942

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr
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89210 VENIZY 000 ZL 3 (J) 0.5231

89210 VENIZY 000 ZL 3 (K) 0.5231

89210 VENIZY 000 ZL 4 (J) 0.1338

89210 VENIZY 000 ZL 4 (K) 0.1337

89210 VENIZY 000 ZL 37 1.9964

89210 VENIZY 000 ZL 5 (J) 1.2420

89210 VENIZY 000 ZL 5 (K) 1.2420

89210 VENIZY 000 ZL 6 (J) 1.0289

89210 VENIZY 000 ZL 6 (K) 1.0288

89210 VENIZY 000 ZL 60 (J) 1.6136

89210 VENIZY 000 ZL 60 (K) 1.6136

89210 VENIZY 000 ZI 3 0.8697

89210 VENIZY 000 ZI 7 0.4413

89210 VENIZY 000 ZI 8 0.2134

89210 VENIZY 000 ZI 10 0.2481

89210 VENIZY 000 ZY 5 (J) 0.6598

89210 VENIZY 000 ZY 5 (K) 1.9795

89210 VENIZY 000 ZY 48 (J) 0.7499

89210 VENIZY 000 ZY 48 (K) 2.2499

89210 VENIZY 000 ZY 49 (J) 0.1899

89210 VENIZY 000 ZY 49 (K) 0.5699

89210 VENIZY 000 ZO 18 (A) 17.6630

89210 VENIZY 000 ZO 19 (AJ) 5.1830

89210 VENIZY 000 ZO 19 (AK) 5.1830

89210 VENIZY 000 ZO 19 (B) 4.6610

89210 VENIZY 000 ZO 19 (D) 0.3654

89210 VENIZY 000 ZO 20 3.4448

89210 VENIZY 000 ZO 21 2.5130

89210 VENIZY 000 ZO 23 2.8366

89210 VENIZY 000 ZO 24 0.2272

89210 VENIZY 000 ZO 25 1.2787

89210 VENIZY 000 ZO 26 2.9686

89210 VENIZY 000 ZO 27 (A) 4.3410

89210 VENIZY 000 ZO 27 (B) 1.3150

89210 CHAMPLOST 000 0A 18 1.5239

89210 CHAMPLOST 000 ZE 1 4.5930

89210 VENIZY 000 0A 489 0.1390

89210 VENIZY 000 ZO 29 0.1520
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1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

EARL DELIDAIS
9 RUE DES ARDILLERES
89140 VILLEMANOCHE

Auxerre, le 27/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202512043446-001
N° Dossier DDT : 2025/274

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame la gérante,

Vous  avez  déposé  le  26/01/2026 une  demande  d'autorisation  d'exploiter  13.6930  ha  exploités  par 
Monsieur DELIDAIS Alain et Madame DELIDAIS Bénédicte. Le récapitulatif des références cadastrales 
est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 26/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 26/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

L’EARL  DELIDAIS demeurant  à  VILLEMANOCHE  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter 
13.6930 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 13.6930 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89340 CHAMPIGNY 000 YB 49 4.0970

89140 VILLEMANOCHE 000 ZB 49 2.6750

89140 VILLEMANOCHE 000 ZB 50 1.3980

89140 VILLEMANOCHE 000 ZB 51 0.8720

89140 VILLEMANOCHE 000 ZB 52 0.7380

89140 VILLEMANOCHE 000 ZB 53 3.9130

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr

2/2

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-27-00016 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DELIDAIS -

N°2025/274 17



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-01-22-00010

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M.

COUHAULT Jérémy N°2025/268

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-22-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. COUHAULT

Jérémy N°2025/268 18



Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

Monsieur COUHAULT Jérémy
RUE DU MOULIN
SULLY
89630 BEAUVILLIERS

Auxerre, le 22/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202512083543-002
N° Dossier DDT : 2025/268

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  le  22/01/2026 une  demande  d'autorisation  d'exploiter  14.1526  ha  exploités  par 
Monsieur COUHAULT Didier et Monsieur DERIVIERE François. Le récapitulatif des références cadastrales 
est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 22/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 22/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Monsieur  COUHAULT  Jérémy demeurant  à  BEAUVILLIERS  a  déposé  une  demande  d’autorisation 
d’exploiter 14.1526 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 14.1526 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89630 SAINT-BRANCHER 000 0C 147 1.3786

89630 SAINT-BRANCHER 000 0C 183 0.7405

89630 SAINT-BRANCHER 000 0C 286 0.8320

89630 SAINT-BRANCHER 000 0C 335 0.3810

89630 SAINT-BRANCHER 000 0D 20 2.0083

89630 SAINT-BRANCHER 000 0D 87 0.2762

89630 SAINT-BRANCHER 000 0D 137 0.6346

89630 SAINT-BRANCHER 000 0D 208 1.0071

89630 SAINT-BRANCHER 000 0C 382 0.7079

89630 SAINT-BRANCHER 000 0E 209 0.7493

89630 SAINT-BRANCHER 000 0E 210 0.7776

89630 SAINT-BRANCHER 000 0E 230 1.8647

89630 SAINT-BRANCHER 000 0F 357 1.4716

89630 SAINT-BRANCHER 000 0F 366 0.6868

89630 SAINT-BRANCHER 000 0F 551 0.6364

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Direction départementale des territoires
tél. 03 86 48 41 00 
3 rue Monge – BP 79 89011 AUXERRE Cedex
Site internet : www.yonne.gouv.fr

2/2

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-22-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. COUHAULT

Jérémy N°2025/268 20



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-01-23-00004

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. NOIROT

Pierre - N°2025/279

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-23-00004 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. NOIROT Pierre -

N°2025/279 21



Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : Patricia COMTE 
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

M. NOIROT Pierre
5 bis rue de la vallée de beauvoir

89420 SAUVIGNY-LE-BEUREAL

Auxerre, le 23/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202511213173
N° Dossier DDT : 2025/279

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur, 

Vous avez déposé le 15/12/2025 une demande d'autorisation d'exploiter 6.4982 ha. Le récapitulatif des 
références cadastrales est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 22/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 22/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

M.  NOIROT  Pierre demeurant  à  SAUVIGNY-LE-BEUREAL  a  déposé  une  demande  d’autorisation 
d’exploiter 6.4982 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 6.4982 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89420 SAUVIGNY-LE-BEUREAL 000 ZH 17 1.8085

89420 SAUVIGNY-LE-BEUREAL 000 ZH 13 2.2696

89420 SAUVIGNY-LE-BEUREAL 000 ZB 107 2.0659

89420 SAUVIGNY-LE-BEUREAL 000 ZB 112 0.3542

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

Mme. ADINE Léonie
16 RUE DE MIGENNES
LES BAUDIERES
89550 HERY

Auxerre, le 28/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202512063510-001
N° Dossier DDT : 2025/293

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé le 28/01/2026 une demande d'autorisation d'exploiter 0.7880 ha exploités par l’EARL 
MALTAT-BRAUX,la  SCEA DOMAINE LYDIE HEIMBOURGER  et la SCEV ADINE-NADAL. Le récapitulatif 
des références cadastrales est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 28/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 28/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Madame ADINE Léonie demeurant à HERY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter 0.7880 ha, 
ce qui représente une surface pondérée1 de 10.2440 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89800 COURGIS 000 ZK 113 0.5740

89800 COURGIS 000 ZM 103 0.0650

89800 COURGIS 000 ZI 116 0.1490

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

Madame BOURDIER Marion
2 E rue des Hates
89560 COURSON-LES-CARRIERES

Auxerre, le 22/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202512053491-001
N° Dossier DDT : 2025/276

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez  déposé le 20/01/2026 une demande d'autorisation d'exploiter 166.9330 ha exploités par 
Monsieur BOUILLÉ Gilles. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 22/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 22/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Madame  BOURDIER  Marion demeurant  à  COURSON-LES-CARRIERES  a  déposé  une  demande 
d’autorisation d’exploiter 166.9330 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 166.9330 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZR 9 5.6500

89130 MOULINS-SUR-OUANNE 272 D 81 0.8111

89130 MOULINS-SUR-OUANNE 272 D 80 0.7751

89560 DRUYES-LES-BELLES-FONTAINES 148 ZB 12 4.0670

89560 DRUYES-LES-BELLES-FONTAINES 148 OA 467 1.9920

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 zp 25 2.1820

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZR 38 2.2290

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 zs 29 7.5750

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 zo 1 3.2945

89560 MERRY-SEC 252 YW 53 10.8900

89560 MERRY-SEC 252 YW 46 2.6630

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZX 28 7.5820

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZX 27 2.6300

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZX 26 2.0780

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZX 12 5.0810

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZX 11 4.7700

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZW 5 2.8810

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZR 22 10.9950

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZR 21 0.6950

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZR 8 1.1390

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZP 18 4.5830

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZO 53 3.0540

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZO 51 0.0530

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZO 36 1.5930

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZK 14 0.6520

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 52 0.1660

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 48 1.9290

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 47 1.2960

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 37 0.5880

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 36 0.9160

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 33 1.1650

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 31 3.9840

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 8 3.5820
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89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZI 1 4.1640

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZH 7 1.2250

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZH 6 2.4630

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZH 5 3.4540

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZH 2 4.9800

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 ZH 1 0.2400

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 15 0.3546

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 14 0.2283

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 13 0.2155

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 12 1.2796

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 11 3.4334

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 YA 10 5.8741

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 D 984 0.0800

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 D 918 0.2815

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 D 917 0.9815

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 D 368 1.2135

89560 LES HAUTS DE FORTERRE 405 D 292 0.5256

89560 DRUYES-LES-BELLES-FONTAINES 148 ZB 6 14.7740

89560 DRUYES-LES-BELLES-FONTAINES 148 ZB 2 2.4000

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 ZX 1 0.2120

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 ZB 41 1.2420

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 OA 424 0.3730

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 423 0.6450

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 240 0.4700

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 236 0.1917

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 234 0.8120

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 226 1.9905

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 224 0.5000

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 213 2.2806

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 203 0.9108

89560 COURSON-LES-CARRIERES 125 A 201 0.5970

89130 LALANDE 217 ZD 28 5.0001

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles
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IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité territoire ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

SCEA DE LA CROIX DE FER
1 bis rue Haute
89740 PIMELLES

Auxerre, le 29/05/26
Objet : demande d’autorisation d’exploiter
N° Dossier DDT : 2025/282

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous avez  déposé le  17/12/2025 une demande d'autorisation d'exploiter  96,0112 ha exploités par  la 
SCEA SILVESTRE. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 27/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 27/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

La  SCEA  DE  LA  CROIX  DE  FER demeurant  à  PIMELLES  a  déposé  une  demande  d’autorisation 
d’exploiter 96,0112 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 96,0112 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

ANCY-LE-LIBRE ZV 12 1,2497

ANCY-LE-LIBRE ZV 21 A 0,2493

ANCY-LE-LIBRE YA 20 2,4312

ANCY-LE-LIBRE YC 30 A 0,7373

ANCY-LE-LIBRE YC 22 0,8583

ANCY-LE-LIBRE ZV 11 3,6072

ANCY-LE-LIBRE AB 150 1,7322

ANCY-LE-LIBRE AB 252 0,3808

ANCY-LE-LIBRE B 798 0,2212

ANCY-LE-LIBRE YA 4 A 2,7969

ANCY-LE-LIBRE YA 17 5,1001

ANCY-LE-LIBRE YA 18 11,8717

ANCY-LE-LIBRE YA 19 18,7800

ANCY-LE-LIBRE YA 21 5,5488

ANCY-LE-LIBRE YA 22 0,9496

ANCY-LE-LIBRE YA 23 2,0000

ANCY-LE-LIBRE YA 24 0,3200

ANCY-LE-LIBRE YA 29 0,0835

ANCY-LE-LIBRE YA 30 0,6550

ANCY-LE-LIBRE YA 31 0,3920

ANCY-LE-LIBRE YC 20 1,6142

ANCY-LE-LIBRE YC 23 1,3433

ANCY-LE-LIBRE ZO 9 2,7580

ANCY-LE-LIBRE ZO 10 0,5010

ANCY-LE-LIBRE ZR 26 A 0,3237

ANCY-LE-LIBRE ZV 10 24,0000

ANCY-LE-LIBRE ZX 6 B 3,0142

ANCY-LE-LIBRE ZX 23 0,1000
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ARGENTENAY ZE 6 0,1900

ARGENTENAY ZE 7 0,0340

ARGENTENAY ZE 26 0,6970

FULVY B 98 1,4710

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Direction départementale
des territoires

Service d’économie agricole / Unité des territoires ruraux
Affaire suivie par : David GABETTE
Tél : 03 86 48 41 49 du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45
ddt-sea-foncier@yonne.gouv.fr

SCEA DE LA SALLE
1 LA SALLE
89120 CHARNY OREE DE PUISAYE

Auxerre, le 26/01/2026

Objet : demande d’autorisation d’exploiter n° 027202511243200-001
N° Dossier DDT : 2025/272

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous avez déposé le 23/01/2026 une demande d'autorisation d'exploiter 13.1707 ha exploités par l’EARL 
DE LA NATURE et Madame PRESSOIR Michelle. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en 
annexe.

Je vous précise que votre dossier est complet le 23/01/2026. Le délai d’instruction de votre demande 
est de 4 mois à compter de ce jour. Conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime  et  si  nécessaire,  ce  délai  peut  être  prolongé  à  6  mois,  notamment  pour  recueillir  des 
informations complémentaires à l’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard le 23/05/2026, 
vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter. J’attire  votre attention sur  le  fait  que le 
présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui 
en font l’objet avant l’expiration du délai imparti.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires et par subdélégation,

L’adjoint au chef du service d’économie agricole,

Jean-Baptiste DE BOUTRAY
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Références cadastrales des biens objet de la demande

La SCEA DE LA SALLE demeurant à CHARNY OREE DE PUISAYE a déposé une demande d’autorisation 
d’exploiter 13.1707 ha, ce qui représente une surface pondérée1 de 13.1707 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée1 (en ha)

89120 CHARNY OREE DE 
PUISAYE

178 ZD 52 1.2575

89120 CHARNY OREE DE 
PUISAYE

178 ZD 55 3.2896

45260 LA COUR-MARIGNY 000 ZH 97 5.9770

45220 CHATEAU-RENARD 000 ZN 81 0.7430

45220 CHATEAU-RENARD 000 ZO 116 1.9036

1 Surface  pondérée :  superficie  mise  en  valeur  toutes  productions  confondues,  en  appliquant  les 
coefficients d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

IMPORTANT     : La naissance d’une autorisation implicite ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d’obtenir les   
autorisations requises par d’autres réglementations (notamment la réglementation relative au défrichement).

   Voies et délais de recours   :

Cette éventuelle décision pourra être contestée dans les deux mois suivant sa naissance : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre de l’Agriculture et de la 
Souveraineté alimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté
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DE L ARCHE DE NOE 70130 VANNE

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l'EARL DE L ARCHE DE NOE

70130 VANNE 39



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 27/05/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03.63.37.92.33
mél : camille.courtoisier@haute-saone.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

Arrêté N°

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 16/03/2026 à la DDT de Haute-Saône, concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DE L’ARCHE DE NOÉ
Commune VANNE (70)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant Terres libres
Surface demandée 03 ha 24 a 60 ca
Dans la (ou les) commune(s) RAY-SUR-SAONE (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I 1° du Code rural 
et de la pêche maritime  compte tenu que la surface totale qu’il  est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne−Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 18/05/2026 ;
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CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DE L’ARCHE DE NOÉ ne présente 
ni concurrence, ni motif de refus au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition du Directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
L’EARL DE L’ARCHE DE NOÉ est autorisée à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de 
la commune de RAY-SUR-SAONE rattachée au département de la Haute-Saône ;

Soit une surface totale de 03 ha 24 a 60 ca.

ARTICLE 2 :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de la Haute-Saône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’à la propriétaire 
des  parcelles,  transmis  pour  affichage  à  la  commune  concernée  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Björn DESMET
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-27-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter à l'EARL

DE LA ROMAGNE 21610

SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l'EARL DE LA ROMAGNE 21610

SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE 42



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 27/05/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03.63.37.92.33
mél : camille.courtoisier@haute-saone.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

Arrêté N°

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 18/03/2026 à la DDT de Haute-Saône, concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DE LA ROMAGNE
Commune SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE (21)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant EARL LE PETIT COLLONGE
Surface demandée 21 ha 40 a 90 ca
Dans la (ou les) commune(s) PERCEY-LE-GRAND (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I 1° du Code rural 
et de la pêche maritime  compte tenu que la surface totale qu’il  est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne−Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 18/05/2026 ;
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CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DE LA ROMAGNE ne présente ni 
concurrence, ni motif de refus au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition du Directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’EARL DE LA ROMAGNE est autorisée à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la 
commune de PERCEY-LE-GRAND rattachée au département de la Haute-Saône ;

Soit une surface totale de 21 ha 40 a 90 ca.

ARTICLE 2:
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de la Haute-Saône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires 
des  parcelles,  transmis  pour  affichage  à  la  commune  concernée  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Björn DESMET
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 27/05/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03.63.37.92.33
mél : camille.courtoisier@haute-saone.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

Arrêté N°

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 18/03/2026 à la DDT de Haute-Saône, concernant :

DEMANDEUR NOM SCEA PINGRUP
Commune VILLERS-CHEMIN (70)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant Monsieur Alexandre BOUDRY
Surface demandée 06 ha 92 a 60 ca
Dans la (ou les) commune(s) RIOZ (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER en application de l’article L331-2 alinéa 1 du Code 
rural et de la pêche maritime, compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne–Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 19/05/2026 ;
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CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  la  SCEA  PINGRUP  ne  présente  ni 
concurrence, ni motif de refus, au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition du Directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
La  SCEA  PINGRUP  est  autorisée à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  de  la 
commune de RIOZ rattachée au département de la Haute-Saône ;

Soit une surface totale de 06 ha 92 a 60 ca.

ARTICLE 2:
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de la Haute-Saône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur  ainsi  qu’au propriétaire 
des  parcelles,  transmis  pour  affichage  à  la  commune  concernée  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Björn DESMET

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 27/05/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03.63.37.92.33
mél : camille.courtoisier@haute-saone.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

Arrêté N°

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 12/03/2026 à la DDT de Haute-Saône, concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC BOURRIER
Commune ACHEY (70)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant Monsieur Daniel SAUVAGEOT
Surface demandée 90 ha 83 a 18 ca
Dans la (ou les) commune(s) LOEUILLEY (70)

CHAMPAGNE-SUR-VINGEANNE (21)
BEAUMONT-SUR-VINGEANNE (21)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I 1° du Code rural 
et de la pêche maritime  compte tenu que la surface totale qu’il  est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne−Franche-Comté ;
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CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 12/05/2026 ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  du  GAEC  BOURRIER  ne  présente  ni 
concurrence, ni motif de refus au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition du Directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
Le  GAEC  BOURRIER  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  des 
communes de LOEUILLEY, BEAUMONT-SUR-VINGEANNE et CHAMPAGNE-SUR-VINGEANNE rattachées 
aux départements de la Haute-Saône et de la Côte-d’Or ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/

2/3

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC BOURRIER 70180 ACHEY
50



Soit une surface totale de 90 ha 83 a 18 ca.

ARTICLE 2:
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de la Haute-Saône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires 
des  parcelles,  transmis  pour  affichage  aux  communes  concernées  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Björn DESMET
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 2è/05/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03.63.37.92.33
mél : camille.courtoisier@haute-saone.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

Arrêté N°

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 13/03/2026 à la DDT de Haute-Saône, concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DE VAROILLE
Commune CHARGEY-LES-PORT (70)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC MAGNIN
Surface demandée 03 ha 35 a 54 ca
Dans la (ou les) commune(s) PURGEROT (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I 1° du Code rural 
et de la pêche maritime  compte tenu que la surface totale qu’il  est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne−Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 17/05/2026 ;
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CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  du  GAEC DE  VAROILLE  ne  présente  ni 
concurrence, ni motif de refus au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition du Directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
Le  GAEC  DE  VAROILLE  est  autorisé à  exploiter  la  parcelle  suivante  située  sur  le  territoire  de  la 
commune de PURGEROT rattachée au département de la Haute-Saône ;

Soit une surface totale de 03 ha 35 a 54 ca.

ARTICLE 2:
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de la Haute-Saône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’au propriétaire de 
la  parcelle,  transmis  pour  affichage  à  la  commune  concernée  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

Björn DESMET
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